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EHPAD Korian Les Alpilles 
 

Tableau des mesures administratives 
 

 

 
 
 
Le rapport rédigé par la mission d’inspection fait état de constats. Ceux-ci sont formulés dans le corps du rapport en « écarts » qui traduisent une non-
conformité à une référence juridique opposable à l’inspecté et en « remarques » qui traduisent des dysfonctionnements porteurs de risques. 
Les propositions de mesures correctives se déclinent suivant la terminologie suivante : 
 

 Existence d’un risque majeur Absence de risque majeur 

Ecart Proposition d’injonction en lien avec un dispositif de suites codifié. Proposition de prescription 

Remarque 
Proposition d’injonction en lien avec un dispositif de bonnes pratiques 
adossé aux données acquises de la science. 

Proposition de recommandation 

 
 

Pour rappel : conformément à l’article L313-14 du code de l’action sociale et des familles (CASF) lorsque les conditions d'installation, d'organisation ou de 
fonctionnement de l'établissement, du service ou du lieu de vie et d'accueil méconnaissent les dispositions du présent code ou présentent des risques susceptibles 
d'affecter la prise en charge des personnes accueillies ou accompagnées ou le respect de leurs droits, l'autorité compétente en vertu de l'article L. 313-13 peut 
enjoindre au gestionnaire d'y remédier, dans un délai qu'elle fixe. 
 
Cette injonction peut inclure des mesures de réorganisation ou relatives à l’admission de nouveaux bénéficiaires et, le cas échéant, des mesures individuelles 
conservatoires, en application du code du travail ou des accords collectifs. 

 
 
Nota bene : les délais de mise en œuvre indiqués dans le tableau courent à compter de la réception par l’inspecté, d’un courrier 
actant la fin de la période contradictoire et le début de la mise en œuvre des décisions.  
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Injonctions  

Injonction Libellé 
Référence au 

rapport 

Délai 
raisonnable 
et adapté à 
l’objectif 

recherché 

Réponse de l’inspecté 

15 09 2023 

Maintien / levée / 
modification de la mesure 

1 

 

Ecart n°1 Immédiat 

   
   
   

  
 

      
     

      
   

   
    

 
       

     
   

    
    

   
 

       
     

    
     

      
 

   
    

    
 

MAINTIEN 

Sur site nous avons 
constaté que vous aviez 3 
résidents en hébergement 
temporaire. 

Effectivement les 2 pièces 
que vous communiquez 
indiquent bien « zéro places 
d’hébergement 
temporaire ». Toutefois 
l’arrêté du 30 juillet 1991 
indique 30 places 
d’hébergement temporaire. 
Et c’est cet arrêté qui fait foi. 
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Injonction Libellé 
Référence au 

rapport 

Délai 
raisonnable 
et adapté à 
l’objectif 

recherché 

Réponse de l’inspecté 

15 09 2023 

Maintien / levée / 
modification de la mesure 

2 Ecart n°8 6 mois 

      
     

     
    

 

    
     

   
    

 

MAINTIEN 

Les contrats ne prouvent 
pas la présence effective 
des personnels, ceux-ci 
pouvant être absents et non 
remplacés. 

Transmettre le planning 
du personnel présent la 
nuit, réalisé, au mois de 
septembre 2023. 
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Injonction Libellé 
Référence au 

rapport 

Délai 
raisonnable 
et adapté à 
l’objectif 

recherché 

Réponse de l’inspecté 

15 09 2023 

Maintien / levée / 
modification de la mesure 
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Injonction Libellé 
Référence au 

rapport 

Délai 
raisonnable 
et adapté à 
l’objectif 

recherché 

Réponse de l’inspecté 

15 09 2023 

Maintien / levée / 
modification de la mesure 

4 

 

Ecart n°16 1 mois 

 
 

      
  

    
     

     
    
       

       
   . 

    
     

       
      

  
 

     
   

      
     

     
     

      
 

    
       

   

MAINTIEN 

L’articulation des fiches de 
poste IDE & ASI est 
cohérente. Toutefois les 
fiches de postes ne 
prouvent pas la présence 
effective des personnels, 
ceux-ci pouvant être 
absents et non remplacés. 

Transmettre le planning 
du personnel présent la 
nuit, réalisé, au mois de 
septembre 2023. 
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Prescriptions 

 

Prescriptio
n 

Libellé 
Référence au 

rapport 

Délai 
raisonnable et 

adapté à 
l’objectif 

recherché 

Réponse de l’inspecté 

15 09 2023 

Maintien / levée / 
modification de la mesure 

1 

 

Ecart n°2 Immédiat 

     
    
     

    
    

   
 

     
   

    
    

     
   

   
  

     
  

 
    

    
 

LEVEE 
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Prescriptio
n 

Libellé 
Référence au 

rapport 

Délai 
raisonnable et 

adapté à 
l’objectif 

recherché 

Réponse de l’inspecté 

15 09 2023 

Maintien / levée / 
modification de la mesure 
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Prescriptio
n 

Libellé 
Référence au 

rapport 

Délai 
raisonnable et 

adapté à 
l’objectif 

recherché 

Réponse de l’inspecté 

15 09 2023 

Maintien / levée / 
modification de la mesure 

   
   

 

   

    
   

   
 

    
   

   

personne qualifiée afin de 
garantir une information 
transparente et 
facilitatrice. 
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Prescriptio
n 

Libellé 
Référence au 

rapport 

Délai 
raisonnable et 

adapté à 
l’objectif 

recherché 

Réponse de l’inspecté 

15 09 2023 

Maintien / levée / 
modification de la mesure 
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Recommandations 
 

 

Recommandations Libellé 
Référence 
au rapport 

Délai 
raisonnable et 

adapté à 
l’objectif 

recherché 

Réponse de l’inspecté 

15 09 2023 

Maintien / levée / 
modification de la mesure 

1 

 

 

Remarque 
n°1 3 mois 

    
     

    
  

 
    

 

MAINTIEN 

Un planning de remise en 
état a été transmis portant 
essentiellement sur de 
petits travaux de peinture 
pour 7 chambres. Lors de 
l’inspection il a été noté 26 
chambres vacantes dont 
certaines avec d’importants 
travaux à exécuter. 
Transmettre un état 
détaillé des 26 chambres 
notées comme vacantes 
lors de l’inspection  

     
    
     

    
     
 - en faisant apparaître : 

 Celles immédiatement 
disponibles pour accueillir 
un résident (ne 
nécessitant aucun 
travaux) 

 celles nécessitant des 
travaux ; dans ce cas 
indiquez la nature des 
travaux et l’échéancier. 
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Recommandations Libellé 
Référence 
au rapport 

Délai 
raisonnable et 

adapté à 
l’objectif 

recherché 

Réponse de l’inspecté 

15 09 2023 

Maintien / levée / 
modification de la mesure 

2 

 

Remarque 
n°2 1 mois 

   
     

     
    

  
 

 
    
   

  

LEVEE 
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Recommandations Libellé 
Référence 
au rapport 

Délai 
raisonnable et 

adapté à 
l’objectif 

recherché 

Réponse de l’inspecté 

15 09 2023 

Maintien / levée / 
modification de la mesure 

3 

 

Remarque 
n°3 1 mois 

 
     

     
    

   
      
    

    
     

     
    
    

  
  

 
  

       
   

  
 

    
   
   

 
    

  
 

    
 

   
   

  
 
 

LEVEE 
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Recommandations Libellé 
Référence 
au rapport 

Délai 
raisonnable et 

adapté à 
l’objectif 

recherché 

Réponse de l’inspecté 

15 09 2023 

Maintien / levée / 
modification de la mesure 

4 
Remarque 

n°4 1 mois 

 
     

    
     
    

    
  

    
    

    
 

  
   

  

MAINTIEN 
 
Les éléments suivants 
restent à justifier 

 Documents non transmis : 
     

   
     

  
   

 Documents transmis 
mais incomplets : 
    

   
    
   

  
      

    
   

 Casiers judiciaires : 
préciser votre 
méthodologie de contrôle 
des casiers judiciaires et 
transmettre une liste 
complète et à jour des 
salariés dont le casier a 
été contrôlé (pour les 
salariés dont la législation 
l’exige). 
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Recommandations Libellé 
Référence 
au rapport 

Délai 
raisonnable et 

adapté à 
l’objectif 

recherché 

Réponse de l’inspecté 

15 09 2023 

Maintien / levée / 
modification de la mesure 

5 

 

Remarques 
n°5 & 7 6 mois 

 
    

    
      

     
      

     
    

      
    

      
      

         
    

 
   

   
    

 
 

LEVEE 

Nous vous invitons à 
assurer un 
accompagnement renforcé 
de ces salariées en 
démarche VAE ; leur vécu 
sera déterminant pour 
motiver d’autres salariées à 
s’inscrire dans la même 
démarche (difficultés 
rencontrées & éléments de 
facilitation mis en place par 
l’établissement). Leur 
expérience aura valeur 
d’exemple pour les autres et 
sera propice à l’essaimage 
si cela se passe bien. 
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Recommandations Libellé 
Référence 
au rapport 

Délai 
raisonnable et 

adapté à 
l’objectif 

recherché 

Réponse de l’inspecté 

15 09 2023 

Maintien / levée / 
modification de la mesure 

6 
Remarque 

n°6 1 mois 

  
       

     
     
     

     
  

 
       

      
       

     
     

     
 

      
    

 
     

        
 

LEVEE 
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Recommandations Libellé 
Référence 
au rapport 

Délai 
raisonnable et 

adapté à 
l’objectif 

recherché 

Réponse de l’inspecté 

15 09 2023 

Maintien / levée / 
modification de la mesure 

7 

 

Remarque 
n°8 Immédiat 

     
     
    
   

    
 

     
  

 
   

  
  

 
 

LEVEE 
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Recommandations Libellé 
Référence 
au rapport 

Délai 
raisonnable et 

adapté à 
l’objectif 

recherché 

Réponse de l’inspecté 

15 09 2023 

Maintien / levée / 
modification de la mesure 
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Recommandations Libellé 
Référence 
au rapport 

Délai 
raisonnable et 

adapté à 
l’objectif 

recherché 

Réponse de l’inspecté 

15 09 2023 

Maintien / levée / 
modification de la mesure 

9 

  

Remarque 
n°9 Immédiat 

 
    

    
    
     

  
 

    
 

LEVEE 

10 

 

Remarque 
n°10 Immédiat 

 
       
    
  

 
    

 
 

MAINTIEN 

 
Le rapport indique « ce local 
comporte une zone de 
stockage de divers 
matériels et des placards 
ouverts ». 
Indiquer les solutions 
mises en place pour 
sécuriser ces placards et 
cette zone de stockage 
dans le local d’animation 
qui accueille les résidents 
(transmettre des photos). 
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Recommandations Libellé 
Référence 
au rapport 

Délai 
raisonnable et 

adapté à 
l’objectif 

recherché 

Réponse de l’inspecté 

15 09 2023 

Maintien / levée / 
modification de la mesure 

11 

 

Remarque 
n°11 Immédiat 

      
     

     
     

    
 

 
    
   

 
    

  
 

LEVEE 

12 

  

Remarque 
n°11 3 mois 

    
  

 

MAINTIEN 

Transmettre la facture 
acquittée. 

13 
 

Remarque 
n°11 3 mois 

   
   

     
    

  
 

   
   

LEVEE 

Comme dans votre 
troisième affiche, appuyez-
vous sur les pictogrammes 
qui vous semblent le plus à 
même de faire appel  à la 
mémoire notamment 
sémantique de vos 
résidents ainsi notamment 
pour les interdits d’utiliser 
des codes couleurs. 
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Recommandations Libellé 
Référence 
au rapport 

Délai 
raisonnable et 

adapté à 
l’objectif 

recherché 

Réponse de l’inspecté 

15 09 2023 

Maintien / levée / 
modification de la mesure 

14 

 

Remarque 
n°12 Immédiat 

     
   

      
      

      
    

     
      

     
     

   
 

     
    
 

LEVEE 

Penser à vérifier 
régulièrement le bon état de 
fonctionnement de ces 
technologies. 
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Recommandations Libellé 
Référence 
au rapport 

Délai 
raisonnable et 

adapté à 
l’objectif 

recherché 

Réponse de l’inspecté 

15 09 2023 

Maintien / levée / 
modification de la mesure 

16 

 
 

Remarque 
n°14 12 mois 

      
    

      
     

    
      
    

    
     

 
 
 

    
 
 

LEVEE 

 

17 

 

 

Remarqe 
n°15 & 16 12 mois 

         
      

      
    

  
    

LEVEE 

 

18 

 

 

Remarque 
n°17 3 mois 

 
    

     
     

     
     

     
    

   
 

    
 

PARTIELLEMENT LEVEE 

 Attention aux indices 
glycémiques élevés de vos 
collations. Vous devez 
revoir la nature des 
collations proposées avec 
une diététicienne et 

nutritionniste.   
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Recommandations Libellé 
Référence 
au rapport 

Délai 
raisonnable et 

adapté à 
l’objectif 

recherché 

Réponse de l’inspecté 

15 09 2023 

Maintien / levée / 
modification de la mesure 

19 

 

 

Remarque 
n°18 

Immédiat 

(avec traduction 
des effets dans 
les indicateurs 

de prise en 
compte de la 
douleur du 

RAMA 2023) 

    
      

 
    

     

      

     
 

 

LEVEE 

20 

 

Remarque 
n°19 12 mois 

       
       

 
    
   

      
     

     
     

      
 

MAINTIEN 

21 

  

Remarque 
n°20 3 mois 

    
    
     

 
    

   

LEVEE 

22 

 

 

Remarque 
n°21 Immédiat    

LEVEE 

Nous prenons note qu’il y a 
7 résidents affectés à l’UVP 
lors de l’inspection. 
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Recommandations Libellé 
Référence 
au rapport 

Délai 
raisonnable et 

adapté à 
l’objectif 

recherché 

Réponse de l’inspecté 

15 09 2023 

Maintien / levée / 
modification de la mesure 

23 

 

Remarque 
n°22 3 mois 

      
     

 
     

MAINTIEN 

 
Nous stipulons dans le 
rapport « L’espace 
aménagé pour le repos 
allongé des résidents, de 
l’unité protégée, comporte 
des risques de chute. » 
Les matelas mis en place 
(de coussins rectangles peu 
larges), s’ils sont plus épais, 
ne résolvent en rien le 
risque de chute.  
Il convient de trouver une 
solution pour que les 
résidents, s’ils doivent 
s’assoupir dans cette salle, 
soient confortablement 
installés. 
Transmettre la solution 
mise en place (avec 
photos). 

24 

 

 

Remarque 
n°23 Immédiat 

     
       

     
     

 
 

    
  

 

LEVEE 

(justificatif photo P13.3) 
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Recommandations Libellé 
Référence 
au rapport 

Délai 
raisonnable et 

adapté à 
l’objectif 

recherché 

Réponse de l’inspecté 

15 09 2023 

Maintien / levée / 
modification de la mesure 

25 

 

 

Remarque 
n°24 Immédiat 

     
      

       
     

    
  

 
     

     
  

 
     

     
 

LEVEE 
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